
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Décret no 2019-336 du 17 avril 2019 abrogeant le décret no 92-990 du 14 septembre 1992 fixant le 
régime de participation à la recherche scientifique des personnels de recherche du ministère de 
la culture 

NOR : MICB1823390D 

Publics concernés : personnel appartenant aux corps de la filière recherche du ministère de la culture. 
Objet : régime indemnitaire applicable à ce personnel. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er septembre 2017. 
Notice : le décret abroge, à compter du 1er septembre 2017, les dispositions indemnitaires applicables aux corps 

des ingénieurs de recherche, des ingénieurs d’études, des assistants ingénieurs et des techniciens de recherche 
relevant du ministère de la culture. A cette date, les régimes indemnitaires applicables à ces quatre corps seront 
régis par les dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de la culture, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 91-486 du 14 mai 1991 portant statut particulier des corps de fonctionnaires de la filière 

recherche du ministère de la culture, de la communication et des grands travaux ; 
Vu le décret no 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 

corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Décrète : 
Art. 1er. – Le décret no 92-990 du 14 septembre 1992 fixant le régime de participation à la recherche 

scientifique des personnels de recherche du ministère de la culture est abrogé. 
Art. 2. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er septembre 2017. 
Art. 3. – Le ministre de l’action et des comptes publics et le ministre de la culture sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 17 avril 2019. 

EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de la culture, 
FRANCK RIESTER 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN  
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